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LETTRE DE RUPTURE DE LA PERIODE D’ESSAI

NOTA BENE : Sauf dispositions conventionnelles contraires, l’employeur qui met fin à la période d’essai du salarié est tenu de respecter un délai de prévenance afin d’éviter une rupture brutale du contrat de travail. Ce délai de prévenance est de 24 heures si le salarié a moins de 8 jours de présence dans l’entreprise, 48 heures si le salarié a entre 8 et jours et un mois de présence, deux semaines après un mois de présence et un mois après trois mois de présence.

Pour donner une date certaine à votre courrier, il est impératif de le remettre en LRAR ou en main propre contre signature (sous réserves des dispositions de la convention collective).















« Vos coordonnées »

« Coordonnées du salarié »

A _____ (lieu), le _____(date)
	


Lettre remise en mains propres ou envoyée en recommandé avec A.R.

Objet : Rupture de la période d’essai 


Madame, Monsieur,

Votre contrat de travail à durée indéterminée au poste de ______(poste) signé le ____(date) comprend une période d’essai d’une durée de  _______ mois. 

· S’il y a eu renouvellement de la période d’essai :

En date du ____(date), et conformément aux dispositions conventionnelles, nous avons d’un commun accord renouvelé cette période d’essai pour une durée _______. Elle devait se terminer au ____(date).



A ce jour, nous estimons que cette période d’essai n’est pas concluante, la qualité de votre travail ne nous ayant pas donné satisfaction. Par conséquent, nous entendons par la présente mettre fin au contrat qui nous lie.

· Si le salarié exécute un délai de prévenance 

Conformément aux dispositions légales (et conventionnelles), vous cesserez donc de faire partie de nos effectifs, le ___(date) au terme d’un délai de prévenance de _____  jours qui prendra effet à compter de la date d’envoi du courrier recommandé / ou de la remise en mains propres du courrier.  

· Si le salarié n’exécute pas un délai de prévenance.

Conformément aux dispositions légales (et conventionnelles), nous sommes tenus à un délai légal de prévenance de ______ jours. 
Néanmoins, nous vous dispensons de travailler dès réception de cette lettre. Vous percevrez une indemnité correspondant au salaire que vous auriez perçu si vous aviez travaillé pendant le délai de prévenance.

Au terme de ce délai de prévenance, votre solde de tout compte ainsi que les différents documents liés à la fin de contrat sont à votre disposition auprès de notre société.

· Si le salarié possède des documents et/ou du matériel appartenant à l'entreprise
Vous voudrez bien prendre contact au plus tôt avec _____(nom) pour la restitution des documents et du matériel en votre possession et récupérer l'ensemble de vos affaires personnelles.

· Si clause de confidentialité dans le contrat de travail : 
Nous vous rappelons également que vous demeurez tenue de respecter une obligation de discrétion à l'égard des éléments confidentiels dont vous auriez pu avoir connaissance à l'occasion de votre travail.
NOTA BENE : en cas de clause de non-concurrence notée au contrat, pensez à préciser par écrit au salarié si vous souhaitez faire application de cette clause ou si vous renoncez à son application (cette renonciation n’est possible que si elle est prévue au contrat ou par accord écrit). Le cas échéant, nous tenons à votre disposition des modèles.







Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations.


« Nom + signature de l’employeur »
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